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L’utilisation du module mairie de BE pour le directeur 

 
I. Est-ce que le directeur voit la même chose que la Mairie grâce à ce module ?                            
 Non, en se connectant avec ses identifiants d’école, le directeur ne voit que son école et non la 
commune toute entière. La vision de la Mairie, (qui a d’autres identifiants), s’étend à toutes les écoles de la 
commune. 
II. Pourquoi le directeur a t. il parfois besoin de se rendre sur le module mairie pour son 
école ? 

1. Parce qu’il peut y avoir une erreur à corriger sur la fiche administrative d’un élève avant son 
admission définitive. (cf.  IV) 

2. Parce qu’il peut y avoir une erreur de niveau à corriger dans la scolarité demandée. (cf. V) 
3. Parce qu’il peut y avoir une erreur d’année scolaire à corriger dans la scolarité demandée. (cf. VI) 
4. Parce que certaines listes n’existent (pour le moment) que dans le module Mairie (listes 

périscolaires, liste des radiés sur une période,…) (cf. VII) 
 
III. Pour se rendre aisément d’un module à l’autre avec ses identifiants : 
    BE directeur   ����        BE mairie 
    BE mairie       ����         BE directeur 
 Si les 2 raccourcis n’ont pas été créés, il est possible de passer aisément d’un module à l’autre en 
modifiant l’adresse dans la barre adresse.  
Il suffit alors de remplacer strictement le mot directeur par le mot mairie et inversement dans l’adresse. 
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IV. Erreur à corriger sur la fiche administrative d’un élève avant l’admission définitive. 
 
Aller en gestion individuelle des inscriptions et chercher l’élève. 

 
Quand l’élève est trouvé cliquer sur son nom, la fiche s’ouvre, bouton « modifier » 

 
Il est très important de modifier avant l’admission définitive les erreurs saisies sur l’un des cinq 
critères d’attribution de l’INE. (Nom, prénom, date de naissance, lieu de naissance et sexe) 
 
VI. Erreur de niveau à corriger dans la scolarité demandée. 
 
Cliquer sur la date de l’inscription dans la situation administrative, puis bouton « modifier » 

 
Changer le niveau de l’élève, puis valider. 
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VI. Erreur d’année scolaire à corriger dans la scolarité demandée. 
 

Quand l’élève est trouvé et que la fiche est ouverte, (cf IV), cliquez sur le bouton « Nouveau » 
 

 
Changer l’année scolaire dans le menu déroulant, saisir une nouvelle date et valider 

 
L’inscription est ainsi basculée d’une année à l’autre en cas d’erreur. 

VII. Edition de certaines listes (listes périscolaires, liste des radiés sur une 
période,…)  

Aller dans « Elèves », « Edition », « Editer des listes d’élèves ». 

 


